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2019 
 

Nom Prénom : 

Nom de jeune fille : Date de naissance : / / 

Adresse : 

Code postal : Ville : 

Tel fixe : / / / / Tel mobile : / / / / 

Adresse mail : 

Établissement : (indiquer le complément de service éventuel) 

Catégorie/grade : Echelon : Discipline : 

Nature du poste (TZR, ATP, fixe) : Quotité de service : / 

 
La  cotisation  syndicale  comprend  un La cotisation syndicale comprend aussi 
contrat collectif d’assurance de une  adhésion  à  l’AFOC  Association 
protection  juridique  sur  les  risques Force  ouvrière  Consommateurs,  qui 
professionnels : il est donc inutile de guide et protège en cas de litige : 
souscrire un autre contrat.  www.afoc.net 

 
 
 
 

66% de votre cotisation est déductible de votre impôt. Si vous ne payez pas d’impôt, le Trésor Public 

vous renvoie un chèque des 2/3 de votre cotisation. 

COMMENT CALCULER SA COTISATION ? 
 
 

Se syndiquer au SNFOLC, c’est acheter une carte à 12 € sur laquelle seront collés des timbres correspondant 
au nombre de mois d’adhésion. 

 

 
La cotisation varie selon: 

- la catégorie (contractuels / titulaires / AED – AESH / retraités) 

- le corps (certifiés, agrégés) 

- le grade (classe normale / hors classe) 

- la quotité de service (temps partiel / plein temps) : pour un mi-temps, il sera demandé la moitié d’une cotisation 
annuelle. 

mailto:fo@snfolc49.com
http://www.fo-snfolc.fr/
mailto:snfolc.national@fo-fnecfp.fr
http://www.afoc.net/


 

Échelons  1 et 2  3 et 4  5 et 6 7 et 8 9et 10   11 

 Prix du 

Timbre 

Prix total 
pour 

l’année 

Prix du 

Timbre 

Prix total 
pour 

l’année 

Prix du 

Timbre 

Prix 
total 
pour 

Prix du 

Timbre 

Prix 
total 
pour 

Prix du 

Timbre 

Prix total 
pour 

l’année 

Prix du 

Timbre 

Prix total 
pour 
l’année 

                

                             (arrondi)  (arrondi) 
Hors-Classe Agrégé 
et Chaire supérieure 

20,20  254 22,53  282 25,20 314 27,05 337 29,56  367   

Hors-Classe. Cert- 
PLP-CPE-COP-PEPS 

15,20  194 18,45  233 21,34 268 24,04 300      

Agrégé classe 
normale 

11,63 
 

152 15,01 
 

192 17,22 219 19,49 246 22,53 
 

282 25,20 314 

Bi-Admissible 
11,24 

 
147 13,38 

 
173 14,83 190 16,18 206 18,79 

 
237 21,12 265 

Certifié  -CPE-COP-PEPS 10,71  141 13,26  171 14,06 181 15,20 194 17,41  221 20,20 254 

Contractuel 
Enseignant 

+ personnel de 
laboratoire 
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120 

cotisation forfaitaire à l’année 

     

AED - AESH    30      cotisation forfaitaire     

Retraités       Carte + 4 timbres de votre cotisation d’actif     

Stagiaires    120      cotisation forfaitaire     

Vous avez la possibilité de payer en plusieurs fois par chèque (à l’ordre de SNFOLC 49) 
 

Montant total de la cotisation :..……….…€ : 
 

1er chèque : ….… € 2ème :….…€ 3ème :….…€  4ème : ……. €  5ème :…… € 6ème :….…€ 
 
 
 

Attention nouveau RIB 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Vous pouvez payer également par virement mensuel de compte à compte en utilisant le RIB ci-dessous 

Montant total de la cotisation : .……….…€ : nombre de versements : ……  Montant des versements : …… 

 
 

Le syndicalisme, c’est la possibilité de s’organiser ensemble pour faire valoir ses droits individuels et 

collectifs. 

Avec sa confédération, la Confédération générale du travail Force Ouvrière, le SNFOLC est relié aux autres 

salariés du public et du privé, actifs, chômeurs et retraités. Avec sa fédération, la FNEC-FP FO,  les 

adhérents du SNFOLC sont en lien avec les autres personnels de l’Education Nationale. 

Salaires, statuts, code du travail, seule une confédération peut peser de tout son poids pour protéger les 

droits des salariés et les conditions de travail ! 


